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IAmi de la Religion et de la Patrie.
JOrttNAL ECCLESIASTIQUE, LITTERAIRE, POLITIQUE, ET DE L'INSTRIUCTION PorULAIr.

QUEBEC, 21 JANVIER, 1848. No. 6.

Li(UcPatîPe.

Le soir du même jour, deux hommes se
eiaient debout, sombres et pensis. au

,nummet d'un des nianelons arides dont
*ensemble compose les buttes Saint-Chau-
niont. La scène était triste" lugubre et
.randiose : n fond dui tableau, la ligne

menaçanîte des fortifientions récemment
nchevées se développait comme un imai-
uense reptile, dont les orbes infinis eii-
lrasseraient de nSuds puissants quelque
proie gigantesque; suir la droite, Monît-
fauîcon, de sinistre mémoire; sur la gau-
che, les tombes du père Lnchaise, cette
laylvlone des morts, dont, les noirs eyprès
étaient cachés par la multitude irnoubra-
ble des cabarets de la Courtille, séjour pri-
vilégié d'ignoble débilauue et île crimes
sordides, tente toujours prête à doiner son
ahuri à touis les vices honteux, qui n'ose-
raient élever voix dans l'enceinte de Paris,
la plus corrompue des villes ; devant soi
au bas des collines, .e déroulaient. se con-
fondaient les lignes bizarres des rues inex-
tricables, et tout le délale des toits, des
tours, <les, dômes et les clochers. La
vdûte d«épais nuages qui, depuis quelques
jours, pesaicnt au ciel, S'entr'ouvrait sous
les efforts violente d'une bise pr'e. ni,
stridente et glaciale, et les pales rayons de
la lute versaient, entre les déchirures mo-
biles, unle clarté vague, douteuse et fautas-
tique.

-Le choix du lieu fait honneur à toit
goût, Miaël,--disait à soit compagnon le
plus grand des deux hommies.--Par le
diable ! il est bon d'embrasser d'un regard.
et d'entendro se tordre et géi'ir à ses
pieds toite la population <le cette cité
maudite ; il est grand d'étendre ainsi la
mîain sur l front de ses victimes, et <le
respirer le vent <le leurs soupirs!

En parlant ainsi d'unie voix sépulerale
et comme mié tallique, cet homme se dressa
de toute sa honguieuîr, et parut s'enivrer,
avec un sentiient'de plaisir atroce et d'or-
gueil effrayant, <le tous les bruits qui mon-
taienît vers luii.' L'obscurité emîpêchiait de
distinguer son costume, iais sa pilysiono-
raie, sur laquelle tombaient d'aplomi les
reflets tremblants de la lune, étincelait le
haine. Ses traits hardis et culivrés expri-

aient une épreté mâle et le caractère de
ý,ree et de grandeur particulier à certaines
races de l'Orient; ses veux pareils à des
charbons enflanmés, semblaient jeter par
eux-mêmes une lumière ardente et satani-
que. Rien ne rappelle mieux Parchange
déchu, tel que le peignit Milton, que la
figure à la fois imposante et cruelle de ce
personnmage. Michlaël, dont l'extérieur

offrait de remarquable qu'une epression
rê'oltante d'astuce et de bassesse, ne puat se
défendre d'un frémissement de terreur,

quand il vit son étrange compagnon mar-
cher en avant, les deux bras étendus,
comme pour embrasser l'horizon, et sur-
tont quand il l'entendit s'écrier :

-Si la vengeance mn'éclappe, malheur
à toi, 'Michaël ! Il vaudrait mieux, pour
le fils fe ti mère. .se voir, en cet instanit,
lancé par moi au fond de cet abime de mu-
railles, que de rester à mon côté la trahi-
son dats le cœur ou même l'incertitude et
la crainte dans 1'expressivn du visage.

-Ne pensez rien de semblable, Maître;
vous n'êtes pas venu de si loin pour trou-
ver nue déception au terme de la routc, et
votre sagesse est trop granade pour avoir
choisi lin instrument indigne ou incapable
de comprendre vos desseins et de les se-
conder.

Le maitre regarda Michaël, et, satisfait
sans doute de cet examen rapide, reprit
avec plusde douceur:

---.T crois donc que tes assassins ont
exécuté mes ordres?

-Très-certainement. Maître; et si vous
voulez vous encaer' derrière cette élévation,
vous pourrez entendre le rapport qu'ils
do;ventvenir me faire ici tout à l'heure.

-Quelle somme leur as-tu'promise ?
-Peu de chose, vingt-cinq francs pour

chacun, et ils sont trois.
--Misérable I-cria linconu ci saisis-

sant.de la main gauche Michaël par les
cheveux, et en lcvant sur lui la droite,-
oses-ti tavouer que ton infâme avarice a
comîpr anis le succès ?.....

-Ne croyez pas cel,-répendit Micha-
ëI tremblant comme la feuille;-non, Maî-
tre, ne le croyez pas ; les meurtres, comme
tout le reste, sont au rabais parmi nons, et
l'homme qui en jette un rutre a l'eau pour
toucher, en le repêchant le lendemain,
quinze francs à la police ; celui qui rôde au
bord du ennal pour égorger un ouvrier en
rŽard, le tout afin de voler une blouso du
prix de douze à quinze sols ; celui qui...

--Silence, drôle!-interrompit le maître
d'une voix tonnante ;-songe seulement
que si tes assassins ont manqué le prêtre,
ta vie mie répondra de leur maladresse ou
de leur négligence.

-Ils ne l'ont pas manqué, soyez-en sûr;
et quand cela serait, j'ai chargé un méde-
cin d'empoisonner votre ennemi.

En entendant cette parole, le mitre
entra dans une telle fureur qu'il faillit
étrangler Michaël en lui serrant la gorge.

--Grâce!--cria celui-ci,-grace ! il Pa
seulement empoisonné jusqu'à demain. Il
s'est contenté de l'assoupir avec de la
morphine.

-Quand le prêtre se réveillera-t.il ?
-Demain, aur lever du jour, le temps

nécessaire pour cacher ailleurs cette dam-
née Henriette dont il avait découver, la
retraite, et qu'il aurait délivrée .ce soir
mêue, par une simple requête au procu-
reur du roi; et c'est lorsqu'il allait de-
mander cette. pièce, au mari d'Henriette
que mes assassins ont étourdi seulement

cet insolent et malavisé corbeau.....
-Bien !-interrompit le maitre.-Je

suis content de toi. On pourra laisser vi-
vre lHenriette; les papiers qu'elle t'a com-
muniqués sullisent à mes projets, et si oit
peut la compromettre assez pour qu'elle
soit à nous corps et oe, et ne puisse, ne
doive et ne veuille rien révéler, on inven-
tera une fable, et on laissera aller cette
jeune femme. Tu es bien sûr que le pié-
cheur et sa mère ignorent le contenu et
même l'existence des papiers?

-Très-sûr.
-Puirqu'Arnold n'a pas voulu suivre à

Naples la Villana, il faut faire venir celle-
ci à Paris..

-J'ai prévenu vos désirs à ce sujet:
elle arrivera demain.

-On fera briser sa voiture sur la route.
-J'aime mieux opérer sur Arnold.
-Faut-il le rendre fou ?

-11 faut le rendre coupable.
-Pour le faire arrêter P
-Peut-être ; mais l'essentiel est de lii

oter le îemords au cour; car le remords,
vois-tu, «Michaël, c'est la seule torture des
hrouines qui ont unle Ame.

-C'est :apparemment pour cela que je
ne l'ai jallais senti.

-Je le crois ; mais si tu veux que je
t'épargne encore, prends garde de m'irriter
en le dévoilant sans cesse le fond de tont
être hideux. J'aime le crime éclatant, et
je rougis des organisations étroitement
perverses que je suis forcé d'employer au
passage. Si done tu ne veux pas que je te
livre A tes juges, dissimule uit peu ta bas-
sesse, et tâche de me faire croire 1. ton
courage. Ose attaquer Arnold, suar lequel
j'ai concentré ma vengeannge; ose tenir
tête à ce prêtre, son père adoptif, dont tu
ne saurais affronter le regard ; efflorre-toi
enfin, par quelque chose de grand, de di-
minuer, s'il est possile, l'horreur et le dé-
goût que tu m'inspires.

Michaël s'inclina d'une façon presque
sardoLique, ct répondit d'unre voix f.rue:

-Je vous donnerai demain la satisfac-
tion que vous me demandez.

-Où pourrai-je te voir ?
-A minuit, aux carrières de Mont-

Rouge.
-l'y serai.
-Maintenant,iaitre,vous plairait-il de

parler bas, et tmême de vous cacher pen-
dant que je donnerai audience aux trois
assassins, puis au médecin que j'entends au
bas de la colline, .ý ··

-J'écouterai toiit.-répondit le nîitre,
-et si je ne suis pias satisfait, nia main ot
le bourreau punira tes sottises, car je suis
las de toi, Michaël; songes-y, et veuille
agir on conséquence.

Ayant ainsi parlé, cet bomme extraordi-
naire fit entendre un soupir pareil au ru-
gissementd'une bête fauve, puis, avec la
légèreté d'une panthère, disparut derrière
un monticule. tandis que MiclaëIl s'avan-
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çait de quelques pas à la rencontre des trois
meurtriers et dit docteur.

Sur un signe de 'Michaël, Bodin, Gou-
lard et Mouflet s'arrêtèrent, et le médecin,
qui les avait accompagnés d'abord, fit seul
quelques pas en avant, et, sans attendre
qu'on l'interrogeât, prit la parole en ces
termes:

-Il s'est endormi à temps et de bonne
heure; j'ignore ce qui s'est passé ensuite;
je me suis esquivé à la hâte, et après m'd-
tre tenu caché tout le jour, j'arrive, à
l'heure dite et au lieu désigné, vous rendre
compte du plein succès de nia mission.
Le reste ne me regarde pas, et j'ose croire
que la récompense....

-Sera doublée,-interrompit iiclaël,
-si vous vous êtes enveloppé de toutes les
préc.mtions nécessaires. Je vois avec
plaisir que vous portez aujourd'hui des
moustaches, et qu'une perruque dissimule
la couleur habituelle de vos cheveux; niais
avez-vous su déguiser aussi votre voix ?
et pourriez-vous sans danger affronter de
nouveau la présence des individus que vous
avez rencontrés chez le pécheur Bertrand ?

-Sans nul doute,--afiirma le docteur
avec une imperturbable assurance.

-Cela étant, veuillez accepter cette lé-
gère marque d'estime et de reconnaissance,
-ajouta Michaël, en lui glissant entre les
doigts un papier roulé,-et trouvez-vous
demain matin, à six heures, à mon petit
logement du boulevard Mont-Parnasse;
nous avons encore à causer.

-Toujours à votre service !-répondit
humblement le docteur, on accompagnant
ces mots d'un sourire niais, hypocrite et
cruel.

Après un instant d'hésitation, il.s'appro-
chia de Michaël et lui dit à l'oreille:

-Je compte sur votre obligeance pour
retenir ici ces trois misérables jusqu'à ce
que je sois sullisamment éloigné, car je ne
crois pas prudent de me risquer une se-
conde fois crn pareille compagnie.

-Et vous avez raison, docteur ; pru-
dence est mère de sûreté. Soyez tranquille
à cet égard, et descendez on paix, quoi-
qu'au plus vite, le petit sentier blanc que
vous voyez là, sur la verdure. Evitez sur-
tout les bords du canal, l'air est malsain le
soir à la Villette.

Le docteur n'écoutait plus, et suivait,
de toute la vitesse de ses jambes, le chemin
désigné. Tandis qu'il s'éloignait, Michla-
él murmura entre ses dents:

-' à un poltron dlent il faut nous
défaire •

Bod.,, 4Ouilard et Mouflet s'avancèrent
alors.

-Bousrgeois,-fit le dernier en portant
la main à sa casquette d'un air délibéré et
goguenmard,-touît s'est passé comme vous
le désirez; et vous êtes trop juste pour
profiter de la triste position d'un père de
famille, ouvrier sans ouvrage.

-Soixante-quinze frances 1- cria Mi-
chaël-ceci est convenu. voilà dans ce
papier quatre napoléons, c'était donc cent
so is de trop, prenez et partez.

-. Mais,-ajouta la voix aigre de Bodin,
-e n'est pas même un compte, puisqu'il
faudrait partager des centimes et qu'aucun
d nous n'est d'humeur à aller demander
au marchand de vin la monnaie qu'il nous
fant.

--Mouflet vous rendra,-poursivit Mi-
chaël qui ricanait d'une façon diabolique.

-- Je n'ai rien sur moi, foi d'homme 1-
répliqua Mouflet.

--Arrangez-vous,-dit Miclal qui, a-
près avoir jeté à Mouflet quatre napoléons
que celui-ci laissa tomber, tourna le dos
aux trois scélérats.
. Mais déjà Goulard s'était élancé; d'un
coup de poing il avait renversé Michaël, et
levant un pied sur sa tête:

-Je t'écrase comme un ver,-ria-t-il,
-si tii ne doubles la somme, ainsi que tu
l'as fait pour ce chien de docteur, que,
sans tes retards, j'aurais déjà dévalisé
et jeté au canal.

L'être étrange qui s'était, as commen-
cement de cette conversation, caché dèr-
rière une petite élévation, apparut inut à
coup, et, laissant tomber sa nain sur le
front de Goulard, il le saisit par ses ele-
veux roux et l'enleva de terre. Tandis
que le brigand hurlait comme un taureau à
l'abattoir, l'inconnu le replaça sur ses jam-
bes et dit aux assassins terrifiés:

-Pour unique salaire, je vous donne la
vie; si maintenant vous tenez à l'argent
que votre camarade n'a point relevé par
mépris de la somme, allez chercher plus
loin.

Et, ramassant les quatre-vingts francs,
il les lanSa de toute la force de sois bras de
fer; les trois homme disparurent dans cette
direction.

-Tu n'es qu'un écolier, Michaël,--ajou-
ta-t-il en se tournant vers celui-ci encore
pâle et -tremblant ;-viens, rentrons dans
la ville, et tache en m'écoutant de con-
prendre un peu mieux ton siècle. La fan-
go qui contient des reptiles sie se foule pas
impunément aux pieds. Souviens toi de
ceci, et si ti erains sua colère, eflorce-toi
de la détourner par moins d'ineptie et plus
de courage. Car je suis fatigué de la pe-
titesse de vos crimes comme de l'xiguité
de vos vertus. Tout cela ressemble à l'éclat
de votre soleil que je n'ai pas encore
aperçu, et à l'étalage effrontément mesquin
de votre luxe dont sie voudraient pas les
esclaves et les chiens de mon pays. En
avant, Michaël! dresse-toi de toute la
hauteur de ta perversité; si tu ne peux
rugir et déchirer en face, comme le lion,
siffle et mords à la façon du serpent.

-Je le ferai, mîsaitre, certes je le ferai.
-Il ne s'agit pas <le le répéter sans

cesse, mais de le prouver une fois. Au
reste, je ne suis pas mécontent du résul-
tat; mais les moyens sont intolérables de
complications et de lenteurs. Il faut trou-
ver un empoisonneur plus ferme et des
assassasins plus soumis, quitte à payer le
mérite des gens qu'on emploiera. Cela
est-il possible ici? il doit y avoir des
hommes tels qu'on les peint dans vos livres,
dût-on prier les auteurs de mettre en pra-
tique ce qu'ils écrivent. Ils sont capables
de se prêter à cette fantaisie. 'Moyennant
retribution suffisante, je crois qu'on les dé-
terminerait à frapper d'un bras plus sûr
que tes misérables ouvriers, entrainés au
mal moins par nécessité ou par nature, que
par suite des doctrines que répandent les
écrivains et des exemples qu'ils inventent.
J'essaierai.

-Ne l faitespas, maître! fDéfiez-vous
des diseurs de paroles, et n'attendez rien

de ceux qui poussent les autres aux crimes
qu'ils n'ont pas l'énergie de coummetrro
eux-nmemes.

-Ils ont au moins l'imagination. is
atteignent parfois julsqiau subline de
)'horreur, leurs mains ne se refuseraient
pas à tremper, pour beaucoup d'or, dans le-
sang, qu'ils aiment de passion. J'aurai,
d'ailleurs, pour les faire agir. deux mnobileï
que ni tes ouvriers ni toi ne coinaissez:
la volupté et l'orgueil.

Michaël essaya de détourner l'inconnu
de ce projet étrange : celui-ci persista et
imposa silence à son compagnon.

-. Tu ne peux comnprendre,-lui dit-il,
contente-toi de servir; obéis mieux et
raisonne moins. Tes conseils sont vul-
gaires, ta prudence est étriquée; il me
faut autre chose, un être qui unisse à ta
dépravation la force du bras et la science
des voluptés.

-Arnold mieux que tout autro ...
-Oui ! - s'écria l'inconnu avec uns

expression farouche et des yeux flant-
hoyants,-Arnold mieux que tout autre L
Tu dis vrai, Michaël ! c'est dans le cour
de mes ennemis que je trouverai la puis-
sance. Arnold par les plaisirs, le prêtre
par l'orgueil ! niais elle! elle ! . . .

Et il s'arrêta, tomba dans une rêverio
profonde ; enfin, oubliant ou regardant
comme nulle la présenee de son compa-
gnon :

-Elle périra par sa vertu ! s'écria-t-il
avec triomphe.

Le ton dont il prononça cette parole fit
tressaillir Michaël, comme si la foudre eût
éclaté à son oreille. Il dissimula, du mieux
qu'il put, sa frayeur, et hasarda d'une voix
timide :-lenriette. . .

-Qui te parle d'Henriette, misérable !
Crois-tu donc que ma vengeancefrappe si
bas, et que, lorsqu'il s'agit d'un trône,
j'aille poursuivre des vagabonds et des
mendiants ? gens qu'on écrase au passage
et qu'on oublie ensuite.

Il poursuivit d'un ton plhys calme:
-Cette Ienriette sortira demain; ceci

dure trop et peut compromettre. Mais je
te l'ai dlit, il faut la corrompre ou la tuer.
C'est là une question de détail que tu peux
mener à bien. L'essentiel est que j'aie
les papiers, et qu'Arnold et le prêtre ne
le soupçonnent pas. Es-tu bien certain
qu'une perquisition, rue de Sèvres ne peut
découvrir cette H1enriette ?

-Je ne le crains pas. Toute la difil-
culté consiste à forcer lenriette au silence,
dans le cas où nous lui i-endrions la li-
berté.

-Et tu t'arrêtes à pareil obstacle ! Et
c'est pour cela que tiu ne fais perdre le
temps ici! Mielaël! Michë ! tu veux
donc me forcer à souffler sur toi P

-Non, maître, car votre souille pourrait
donner a peste. Si j'ai fait frapper le
prêtre, ce n'est point parce que j'ai craint
d'être obligé d'assassiner ienriette, mais
par l'embarras que causerait ld cadavre de
cette femme, en un lieu où il i'y a ni cave
ni jardin, et où elle n'est pas seule. On
ne pourrait la sortir que par Morceaux, ce
qui serait- incommode et daiigereux. ' Je
préfère la laisser vivre et la corrompre, si
vous voulez bien le permettre.

-Je le préfère aussi, cela .sera plus
prompt. Cette femme est-elle jolie.?
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-Charmante.
.. l.ieux que la Villana ?
-Un autre genre,. plus commun mais

plus frais, et qui rappelle les toiles de

Greuze.
.- lle vivra, car elle peut inous servir.

Sdeiain, aux carrières de M\font-Rouge.
Les deux honnes se séparèrent, Mi-

chaël se dirigea vers Belleville et linconnu
vers Montfaucon.

Bodin, Goulard et Mouflet, nmalgré tous
leurs ellorts n'avaient pu retrouver l'ar
gent.

-il faut y renoncer,--dit Mouflet,-
et revenir au point. du jour.

... C'est cela !-reprit Goulard,-tu
demeures à deux pas et tu veux nions de-
Vancer. D'ailleurs il n'est pas sûr que
ce diable d'homme ait jet- autre chose

qu'uni caillou, ou que l'un de vous deux
aisit plias sournoisement déjà mais les écus

en pecbe.
-- On peut s'arranger,-dit Bodin,-

Passons la nuit à rôder le long du canal, il
y aura biei quelque chiosie à faire en at-
tendant le jour.

... y a niieux.-repartit Goulard,-
les deux patrons viennent de seii aller
Pun à droite, l'autre à gauche. Le diable
rentre à Montiucon, et l'olybrius que
Mouilet nous a fait connaître pour notre
malheur descend à la Courtille ; suivons
le petit, et attaquois-le an détour d'une
rue : je me venîgurai sur lui le la peur
que am'a faite 'honue aux grands yeux.

Mouflet s'écria :
-Le petit est mon bourgeois, et je ne

soutlrirai pas qu'on in 'arrache le pain des
maims.

-Dis donc !-interrompit Bodin avec
une expression de rage concentrée,-
crois-tu que nous soyons venus ici tout
exprès pour te plaire ?

-Et,--jouta Gouflard en serrant ses
poings,--qu'on se laisse insulter sans se
venger -ir quelque chose ?

-Je préfère vous payer de ma poche.
-Ahi!--reprit Bodin,-je croyais qu'elle

était vide.
-Certainement, elle est vide ; mais vous

l'attenilrez un instant...
-Oli,-interroiiit Goulard,-tu nous

paieras sur parole. Ce n'est pas ce pallier-
là qu'il nous faut. Reste ou suis nous.
Je tappe sur ton bourgeois, et sur toi aui
IsîSîi; car nous avons uiti compte à régler
et j'emporterai d'ici l'argent ou ta peau,

los!iis - Mais d'abord au petit honnne,
part à nouns deux, Bodin

GOulard ôta ses souliers et se mit à cou-
rir après Michall; Bodin en fit autant;
Mouflet s'élan, de la même manière, mais
dans une dlirecion opposée.

Les deux premiers eurent bientôt at-
teintàMichaël, qui poussa un eri lamen table
en se voyant arrêté.

-Pas un mot, ou tu es mort! -lui ditGolard;--fouille-le, Bodin, je le tien-drai.

Bodin, avec une rare dextérité, parcoîl-
ret en un clin d'oil toutes les poches (leMieluti, et n'y trouva qu'une tabatière de,uis, un mouchoir et un étui de lunettes.

-Nous sommes volés!--cria Blodin,-
neuiX gueux -eanaille! j'ai envie de teMettre en prese le long du tuer.

-Regarde dans le gousset,--dit Gou-
lard non moins irrité.

-Pas de montre! mais si... non! c'est
un poignard qu'il a là, un bon poignard,
ma foi ! regarde.

-Cela va servir pour la première fois.
Passe-rnoi l'outil, Bodin. . 1

-Grâce! cria faiblement Miehaël;-
donnez-moi un rendez-vous, je voue ap-
porterai mille franes ; faites-moi signer un
billet, tout ce que vous voudrez; mais ne
nie tiez pas.

-Combien vaut ton poignard?
-Cent écus.
-Tu nens, cela t'a coûté cent sous.
-Noi pas mes bons Mesieurs, c'est

une lame d Milan.
-Vieux cuistre! c'est toujours assez

bon pour ioi. Lève la tête et tends le
con en avant, comme cela; bien!

-Grâce, Messieurs ! je vous indiquerai
un trésor.

-Connuî,-répondit Goulardi d'un ton
brusque et d'un air ennuyé,-ils ont tous
un trésor à vous indiquer sur le nez du
conmissaire et sous la jupe du procu-
reur du roi. Allons, -lmon brave, tun. ins-
tant do courage, ça ne sera pas long.

Michaël ne trouvant rien à dire pour se
défendre, se mit à pleurer comme un ci-
fant. Au même instant, un éclat de voix
sauvage et éclatant retentit au-dezus de
leurs têtes.

-A moi, maitrel-eria Michaël qui
crut reconnaitre cette voix.

Les deux bandits prirent la fuite; et à
plusieurs reprises il leur sembla entendre
auprès deux la même voix qui les avait
déjà si fort effrayés. mais ils ne purent dé-
couvrir d'où elle partait.

-Mouflet nous paient tout cela,-dit
Goulard à son compagnon. C'est lui qui
nous a emubauchés ce inatin ; nous avons
touchés dix francs à nous deux, encore a-
t-il fallu les arracher. Ce n'est pas agir
en homme que de se conduire ainsi avec les
camarades.

-Mouflet est un lâche !-reprit Bodin.
Il y a longtemps que je le guette. Je le
soupçonne de travgiller des deux mains.

-Tu crois qu'il est capable ?....
-J'en suis sûr. Connnent se fait il

que, depuis sa dernière sortie du bagne,
il échappe toujours, quand les autres sont
pris.

-C'est vrai; j'ai fait cette remarque
comme toi. Si on allait chez lui s'expli-
pliquer tout de suite?

-Ce n'est pîas l'heure de le trouver, et
sa fennuine est seule, elle n'ouvrira lias.

-Sa femmel elle a été arrêtée hier;
tu ne sais pas cela toi ?

-Non ! est-ce pour son enfant ?
-Unî peu, et trente-six autres sima-

grées Ils se niêlenît de tout, mnainitenant;
et une femme n'est plus libre de faire ce
qu'elle -euit de ses petit.s.

-Ca fait pitié cette justice! Bali
faut bien donner du pain aux mouchards, et
occuper à quelque chose ceux qui n'ont pas
le cœur de travailler.

-Ce n'est pas Pouvrage qui me cha-
grine, moi, c'est l'ingratitude du monde.
Il faut risquer sa tête pour vivre, et trou-
ver comme tôut à lheure un vieux poi-
gnard et une tabatière; je ne prise pas,
moi, et je n'ai pas besoin d'autre arme que

mon couteau, Sa sert à tout et ça ne vous
vend pas.

-Allons-nous faire danser Mouflet ?
-Attendons ) demain.
-Et les quatre-vingts francs?
-Je suis sûr qu'il les a raiassés.
-Brigand ! c'est égal, continuons à rô-

der, linus ieviendrons au jour.
-fi ne fait pas chaud ici.
-- Je sais un endroit où nous pourrons

boire nos dix francs et surveiller le bord
du canal; y viens-tu?

-Tout de même; ça vaut toujours
mîlieuix que de rester là. Un drôle de par-
ticulier celui qui m'a saisi à la crinière I

-11 a l'accent étranger.
-Mais le bras solide.
-Qu'est-ce que tu penses de cet hem-

mse-là ?
-Je tâche de n'en rien penser du tout;

si tu veux mie faire plaisir, n'en parlons
plus.

Les deux hommes s'en illaient causant
ainsi; ils arrivèrent à l'écluse qui avoisine
la rue Grange-aux-Belles, quand tout à
coup, au détour de cette rue et du quai,
ils rencontrèrent face à face Michaël qui,
nu lieu le fuir cette fois, vint droit à eux,
tenant un pistolet le chaque main. Noua
laisserons les trois hommes dans cette situ-
ation critique, et sans rxous inquiéter d'une
rencontre dont on verra plus tard le ré-
sultat, nous appellerons l'attention du lec-
tour sur un tableau plus digne d'attirer les
regards.

Jules de ToUnEF'oRT.
(A continuer.)

Acailemie des Sicncs,
Séances des 25 octobre et 2 nor:embre.

Nos lepteurs n'ont pas oublié que vers
le milieu île Pannée dernière, une des ce-
mnètes à courte période, celle qu'à tort ou
à raison on appelle comète de Bicla, et
dont la révolution est de 0 nus 84, se

oinitra inopinément sous une forme tout
à fait inattendue. Elle s'était dédoublée,
ou si l'o veut, était devenue uie comète
à deux têtes ; et ce fait étrange avait ron-
diu beaucoup moiuns étrange tii fait tout a
fait semblable rapporté 1 ar 1'hiistorient
Ephiore, niais qu'on avait traité jusque-là
fort cavalièrement ; car enfin la chose était
impossible, trouvait-on ; done Eplore nous
avait fait un conte ridicule. Aujourd'hui
l'historien grec est réhabilité ; bien plus,
ion seulement on admet que la chose est
très possible, iais si lnous en croyons M.
Valz, elle pourrait bien n'être pas très
rare. L'iabile astronome nimois pense
que beaucoup de comètes qui passent fière-
ment les unes à côté des autres se connais-
sent beaucoup plus qu'elles n'en ont l'air,
et pourraient bien provenir, deux à deux
ou trois à trois, d'une mme comète, dé-
doublée dans le genre de celle de Biela.
Il et est deux, entre autres, aûxquelles M.
Valz est fort tenté d'assignier cette identi-
té d'origine commune. C'est l'une de celles
du P. Vico, et celle qu'on désigne sous le
nom de comète de Brorsen. M. Valz
expose que dès les premiers jours de l'ap-
parition de cette dernière, il fut frappé de
cette remarque, qu'elle suivait à peu près
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la même route que 'autre comète, qu'elle dans des circonstances favorables, acquérir
la précédait de l1e. seulement, lesquel des proportions telles, que la courbe dé-
correspondaient à un petit intervalle de ente par la comète change de nature ; que
sept jours ; d'ailleurs, les distances angu- d'ellipse on orbite fermée, elle devienne,
laires allèreit en dininuant, si bien que ue para-
peu de temps après, elles se réduisaient il bob ou une hyperbole, Courbes à branches
un quart de degré. Il est vrai, ajoute M. infinies; de sorte que celles que lent re-
Valz, que les mouvements réels peuvent tour autine point de leur orbite, dans
difflérer beaucoup des mouvements appia- le premier cas, nous rendait Iîèriodique.
rents ; mais ici le calcul montre que les ient visibles, se perdraient ensuite an
orbites vraies diffèrent peu entLe elles, s'enfonçant dans l'espace sans tht, après
puisque les deux rayons vecteurs, à un s'être ntrées à nous no dernière fois.
certain montent, étaient égaux à l100 Mais l'inverse peut égalemnt se produire,
près ; que los distanes pérîihélies no diffé- 'est à dire que des courbes à bramies
raient qu'à 11100, et que les intervalles infinies p par lintervention de Ju-
des périhélies aux nouds n'étaient pas très piter, se Changer ci] ellipses, et qu'une Co-
inégaux. Tout ceci porte M. Valz à penser mnt qui, (lats les conditions primitives,
que ces deux comètes sont parties d'un re devait nous être visible qu'une fois au
même point ; après leur scission, elles au. plus, devient visible périodiqueumeiit, oi
remit suivi des routes ui peu différentes, décrivant autour du soleil une orbite fbn-
par l'effet de la force quelconque qui avait tuée. Etfin, l'usemble de ces deux effets
produit la rupture, puis, intervenant les peut se produire successivement but le
perturbations ordinaires,il ci serait résulté même astre. ''el fut sans doute le sort
les deux orbites actuelles, qui, sans se con- de la fumeuse comète de Lexell, qui pait
fondre en tout, ont pourtant évidemment et, 1770, Lorsqu'elle su nioîtra à cette
un air de famille. époque, le géomètre russe prouva qu'e

Je conseis à tout cela, et je signale on décrivait une Orbite elliptique, si bieu
conséquence a (ties lecteurs cette fabrique qu'elle devait reparaître an tout dc huit
nouvelle et économique de comètes : avec ans ; ou l'attendit à cette époque, nais la
uue grosse comète sußisamment étoffée, la comète iianqua tout à fait ait render-vous.
nature pourait foirmer une demi-douzaine Or, ici deuxquestions se présentent. Polr-
de Comètes honnêtes, quoique de moindre quoi l'astre ne se nîoita-t-iL pas à lépo-
Calibre ; ceci nse serait pas sans rapport ue indiq , ni oequs ultérieurement
avec le parti que le Créateur tire, dit-on, En second lieu, pourquoi, avec Cette p-
des vieilles lunes. J'ajouterai en faveu' riode do htit antées, ia l'avait-ons jamais
du principe de M. Valz le fhit que voici. vue avant l'apparition de 1770? A cela
M. Littrow, l'astronome de Vienne, en lon s'poudit queLle décrivait antérieure-
étudiant bien la comète de Colla, a trouvé ment une orbite parabolique, qie l'action
qu'elle était, non pas ronde, comme tous deJiipitcn avait changée on ellipse. ce qui
les autres comètes, tuais denvait fixé la Comète dans nos f oégions;
L'explication de cette circonstance anet'- mais qu'après Yoi premier pastage, en
male est, à mon avis, des plus simples. 1770, le même Jupiter, la tourienait en
C'est que la comète de Colla est en train sens Contrai'e, avait déchiré sos ellipse
de se dédoubler ; et que la matière qui la et l'avait ehuatt en parabole, e qui la
forme est tirée en sens contraires. Après rejetait iî liiifni. Mais les tuéiies alter-
tout, entre les deux faits autlhenitiques de natives pouvaient se reprodtie plusieurs
comètes divisées, n'avons-nous pas l'aia- fois, si, n lieu du parabole, la comète
logie (les petites planètes P Ces corpus- décrivait tu ellipse très allongée. Or,
cules proviennent, selon l'opinion coin- une comète 'déce te en 1S43 par M.
mane des astronomes, de la rupture d'une Faye, etiqui futla qutrième périodique,
grosse planète, dont les débris suivent en monîma lats des circonstances telles,
commun la route que tenait auparavant la que l'idée de sois identité avec la comète
planète cassée. Mettois que cela soit, de 170 se présenta à ler de M. Le-
Comme les astronomes 'biaginent ; une verrier comme une hypothèse digne de vé-
comète dont la matière est bien moins co- siltion. Cette recerche fit l'objetd'un
htérente peut éprouver, à plus forte raison, immense travail, dot il a doiné (lei'iiiè-
un semblable fractionnement. Mais, à reuient à 1'AetdCtic l'analyse. Il eût
propos des astéroïdes, vous me demani:derez été font agréablo h tout L iîîoîde que la
les nouvelles de la dernière planète de M. comète de Lexeîl fut retrotvée ; iais il

Hlind. Eli bien b nos lectrices appleni- faut dire qu'à cet égard les Conclusions
dront avec un plaisir inexprimable que diitravail de . Lerier Sont tout à llit
cette petite créature a reçu le nom de négatives. De >lîs, mien-seulement Ici ce-
Flora. lutte M. Faye pas la comète de

Je Viens de parler de perturbations ex- Lexelhla comète de 1770, nais ). Lever.
ereées sur des orbites cométaires. Les rien Prouve encore que celle do 1843 tour-
mîéues lectrices savent fort bien ce que nt dans une ellipse depuis lannée 1747

cela signitie. Elles diraient à tout leimomle tout au moins. Mais il reste ue des co-
que les grosses planètes, et Jupiter liai- muétes du P. Vico, qui tourrait bien tr
tieulièreuient, agissent sur ces astres par la comète de Lexeil. C'est ute reclîcîclie
attraction, lorsqu'ils passent dans leur qtmoM. Levetriet se propose d'entnepren-
voisinage. Or, une comète décrivant son dru maiutenant. Avec du temps, do la
orbite autour du soleil par la combrinaison pattence et quelques uilliers de sinus et
de deux forces, il est bien clair que s'il in- de Cosinus, il ... verra la fn,
tervicut une troisièmîe force, telle que l'at-
traction du'Jupite', le mouvement ie sau-
rait plus être le mêmte, et l'astre suivra une
reite doiu unhyp. robuora iobtute,

AgricuHure.

CJlIMIE

Dey moyens dtirr les animaux msri,
sous les rapports agricoles ; par il.
SAL.ns, phurmacien.

De toutes les questions agricoles -
plus intéressante, celle dont on doit es.
stammînent s'occuper, est sans aucun sOuts
la question des engrais. Rendre la ..
tation plus active, souvent même Tri-ie,
les terres arides,est un problème d'une la.
portance capitale. Aujourd'hui, àT
des sciences naturelles un cuitivateur ir.
struit peut arriver à ce grand résultat i
est done indispensable d tirer 1 ,atti
toutes les substances qui pùeuvet no.
courir à la nutrition des végétau et q
avec le moins de frais poibl, ess
leur fournir une plus forte soeinie
matières alimentaires.

Chez les animaux, tels que bêtes à eu
nes, à laine, chevaux, -hiens, hats, :te
les épizooties, les atfletions de toute t
pèce, et entini la loi de la n ature, fou'rni.met:
annuellement un nombre imnenso (le dic.
timies. Quel parti en tire-t-On ? . Tec
le monde sait qu'après on avoir sépar h
peau, on s empre.sse d'enfouir le cadu.
pour se mettre 'a l'abri desàgaz muépluitique
qui se dégagent pendant la putréfacti.
A part quelques grandes villes olùtis
trie utilise la majeure partie de T*aniin.
dans les camîpagnes, partout on s'emrs'
de le recouvrir de terre.

En considérant la nature do 1a ch
musculaire et celle de os, Oi ne nnpr f
pas que la culture soit privée de matitm
éminemment fertilisantes ! tandis qe
dans certains endroits, pour auginelte
ses engrais, le laboureur recueille n
multitude de débris organiques 'nes
sans valeur.

La crainte de contracter quelques mrh
dies dangereuses en dépé1 ant ces cadae
a été une des pîrincipales eauses le Ut'
inutilisation. Si l'on s'en rapporte auX n-
moires qui ont été écrits à ce sujet, et qi
prouvent tous l'innoe.ité (les nialnas
auxquelles ont succombé les anin aux, e
sera parfaitement rassuré.

Iluzard rapporte qu'une grande r1ý
des armées de Sambre-et-Meuse, de Rhi:
Moselle, du Rhin, d'Italie, ont été aime:
tées de viandes de boeufs et de vaches qu
avaient succombé Là 1 épizootie qui rüg5a
depuis l'an IV, sans qu'il en soit rós5
aucune maladie grave parmi ces nombreU
conisomnmatem-'s.

Les mémoires du baron Larrey relat
les mêmes faits pendant les guerre:&
l'empire.

Pour parer à toutes les objection5,
sera toujours facile, si la putréetion
avancée, de préserver l'opérateur en arr-
sant le cadavre ouvert d(e q uelq u es verra
de chlorite de chaux liquide (vulgairee
appelé chlorure de chaux). 'Totes l
chairs musculaires, dépecées le plus miEr
possible, seraient fortement saupoudréesd
plâtre, et mises etn couches an mettant sa
couche de chairs sur une couche b
fumiers pailleux ou simplement à
paille, et ainsi de suite. Pendant l'él%
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en arrosnt de temps à autre cette masse jé-uîite, -dsirera obtenir de Sa Majesté s
de coipu-. la fermentation s'établirait une déclarge <le tous droits féodauxî, ou p
rapidement, Pammoniau absorbée par seignîeuriaux en provenant, et conuînîer la t
le platre et transformée en sulfate se trou- telire de tel terrain, lropriété réelle ou dl
,orait avec tous les autres sels fixes dans immobilière,en c lle <e fruile et cuiîiunil V
le fuiider qui forierait alors l'engrais le socca.qe, et s'adressera pour cet oljet à q

plus puissant. l'officier qu'il appartieont, ou à l'agent spé-
La chair îles animauiix morts servirait cialemrient nonué-de la part de la cou- p

merveilleusement à cette opération, ci la ronne, et dûment autorisé et cet ellet, tel
calcinant dans lune cha;îudière <le fonte avec que ci-après mentionné. par le gouverneur, t
1110 de potasse, Le résidu parfaitement ou la personne admuinistrant le gouverne- 1
See et réduit ou p oissiére serait délayé ment le la proinuce pour le teins d'alors, '
dans une solution (le colle forte, ut servi- pour le fief ou seigneurie, en laqelle le r
rait à enduire les semences d'après la dlit terrain, propriété réelle oiu iînniobi- d
méthode ordinaire. i lère est situé, relatant danes sa demande 22

Les os superposés en cônes, dont la par éerit la désigcntion onformément à q
prelière couche reposerait sur des ierres ses titres d1u terrain. propriété réClle oi n
de 3 pouces 8 lignes de hauteur, séarée iumobilière. dont elle dési-e comuîer la
entre elles d'environ six pouces, seraient tenlure, exlliblt: aussi cin même toms ses i

calcinés fortement. Le four qui sert à la titres, et requérant la connnutation de la
cuisson du pain pourrait coiiveiii, en lais- teiiurede tel terrain, propriété réelle cit i
sant l'ouverture libre, pour éviter la pro- mmiiaolbilière, et qu'elle aura eCïctcu' le t
duetion d'une grande quantité de noir de paienent de la somme dlnt le dit officier,
fumée, et surtout une odeur désagréale ou ilgent au imio de la couroine et l, re- i
qui durerait et se comuninqu erait au palin: quérant sci-nt rituellement nvenus
cette caleination ayvit pour but de lésa- coîmme dIoit du comnmtation, idemuité t
greger les molécules des sels caleaires, ci) ou cnsidléiritioú à ecet eiuet qui devra étre
détruisant la gélatine qui y joue le rôle de piayé à Sa Majeýté pouri la commuation
aliment. projetée, 01i qui aura été fixé, coinstaté et

Les os seraient ensuite réduits cin pols- udéterminîé en la ianière Ci-après établie,
siére facilement, et formeraient i n engrais et - qu'icellc aura auisi dûinent paye! ou r
d'autant plus av.ntgcix qn'il dure 4 ou 5 garanti tous les arrrages de rentes, eli-gres
ans. et droits seigineul-iaùX l ix 'elle ou qu'elles i

devaient on pmoireoint dev ir à Sa Majueté
sur ieüeux,' io donut le dit terrair, popriété

TaT1T P1O T'VITIdL réelle Ou imntnmí,ilièie relativementi auquel
la coimîutation, décharge ou extiion: iîl

c soa de1iandée ou eqise, aurait été, était
ACT E pour faciliter la commutation de la m1i pourra étre alors grevé en faveur le Sa:

teniure <le terres en roture dans le d- Majesté, tel oaticier on agent sera et il ~est
maine île la Reine, en celle &.1 Jrane par le. 1 résenît autorisé «donner an niom)
et commun soccnge, et pour é: iter les dle Sa M:jesté, une décharge par acte da-
délais et les dépenses inutiles résul- niant passé par-devant noetaires, aussi ex-
tant ci-devant de ces Commutations. aetemlîent que posible, ein la- forme pyres-

ATTI-DU que la manière de procéder ci- crite -dans la cédile du présent acte (et
devant suivie pie- la commutation de la pour lequel le 'notaire aria droit à ni Il -
tenure de terres tenues de la couronne à lotaire de vingt sehelings, et pas d'avale-
titre de ces ou en roture dans le Bas-Ct- tage, de lIt part dui requérant) de: tons
nrda, en la tenure de fran et couiiiiiiu droits, redevances et chprtes éei ou
soccage, conformément à tiu note du par- seigneuriales appartenant ou dus à Sa Ma-
lemîent impérial, passé dans lit troisième jesté sur le dit terrain ou propr iéé réelle,'
année du règne de feu Sa Majesté le Roi à raison de la tei-ure d'ieelui à titre de Cens
George, IV. intitulé: Acte pour réglcr le et iente oitIoul rot'îre, déclarait également
commerce du 1Daset du Hait-Caniadla, etpenr quen vertu ela <lite décharge, la tpourre
d'autres fins rclafives aux dites provinces, (lu dit terrain al îpur tonjotà couiuiue
a été trouvée excessivement dilatoire, dis cri celle de fraîxu et commn segV, et t
pendieise et onéreuse, à rasoni ds divers dite déchar-e et .ItL On titre île Coiaiîuii-
reuvois aux fonctionnaires publics dont il a tation sera eouîsi léné et cunsî à toutes fus
été d'usage le requérir le imiinistère un lia. et intentions qit
reil cns, an point de mettre obstacle L la podant et équivalant à u octroi dû <it
commutation le tenure que le lit acte tr uinliii a qils léritiets et
avait pour objet de faciliter ; pour remié- Successeurs, ainsi qu'il "t proscrit iar
dier à tous ces inconveniiens et faciliter lacte di parlemnt ci-iessus cite
l'opérationu t dit acte, en introduisant une de la Sèlue année dii règuîud cerge 1V,
manière sommaire et moins coûteuse île et ha coutation du teinure du <it ter-
procéder à la commutation que celle qui astas oit propriété réelle se p à li-irPaite
été suivie jusquî'ici: qu'il soit enc ns et acomplie, et L terrai auquel me raplor-
quence statué ; et il est par ces préseites terri la 'lite commutation sera toujours
statué par la dite autorité, que chaque fois aprês-celà teui franc et coiiiiiuu toc-
que, conformément à l'acte passé par le Cage, sirant !L vrai sens et iuxtentiol (lu
parlement impérial, en la 3ème année du dit acte.
règne susdit, toute personne tenant H. Le gouverneur cii la personne îîd-
un terrain, propriété réelle ou immobilière, mioietrant le oiîrcrnenîcit, de la province
à titre de cens et rentes, dans la censive iour le tens <talers, 1 1ra l u r d
d'un fief ou seigneurie quleoique de Sa nommer et coîsstiteî dans et pour Chaque
Majesté ci cette province, ou dans un <les et tout fief et seigneurie dans cette pro
biens queleot<jues du ci-devant ordre des vintce apartenaut à Sa jests,, une per-

onne Propre et quîaliliéte pour être agent.
our lew lins dui présent acte, et de donner

elles instructionîs pour sa ou leur conduite
ans Paccomplissement de ses ou leurs de-
oirs respectifs en vertu du préeut ate,
uîe, par et -de l'avis du conseil exécutif de
a Majesté, il jugera convenables et pro-
res à en atteindre le lut,

111. Que pour tous les devoirs que tout
CI OlliCier ou agcnt remîiplnra dic la part du
a couronne relativeient L toute telle com]-
mitation, il aura droit d'exiger li hono-
aire de trente îcliellinîgs courant, et pas
'avantage, du la personne ou partie de-
mand:t la comutation, mais pour la-
tIle dans aucun cas de commutation il

e pourra agir comme agent
IV., Que le droit de conInutationî, in-

demenité et condération qui devra être pa.
é par tout censitaire, personne, ou corps
îolitique ou r:crporé, ipour telle conuinu-
ation, décIharge tut extinction par rapport
i son ou leur terrain, proprit.è réelle ou
iimlobilière, situé dans tont fief ot sci-

gneurie apartenntà. Sa Majeté, sera
ixn ux, taux stivains, savoir : que la dito
comnmtîi de i ns celis et rentes, danls
ois et ebaeun des dits liefls et seineuries,

aura lieu et sera obtenue ent p:yait tel ca-

pital ou tomniie d'argCit que représente-
ront les its cen et rnicis calculé d'après
e tai dte l'intérét légal ; que l: dite comn-
mîut:ation dei droits de lods et ventes pour
et à rason de t out lot, imorecau ou portion
le terre dans tout tel tief ou seigneurie,
copiilri5 en tout oil en partie dans la cité
le Québece, la ville dles iri:lirei, <u
dans le boir.g de Williain-fienry, sur le-
quel il v aura îles îb:âtiliens, et étant avoe
tels bâÍmens de la valeir de £-500 coîrait,
oi]u nu.esus, anra lien et sera obteie.
pendant et durant les premières dep, aull-
iées qui s'éc*oeroit, apris la passationi 

p résvint note; enx payant la vingtièmýe par-tie
de la valeur de tel lot, iiorecau ou portioii
do terre et bétimens, et pas plus et en
tant tels à et après ldexpiration tes sept
:innées qui siuivront la paseatilon du pré-
sent acte, et avant l'expiration de quatorze
tnées. à coliptme:. de la dite époque, en
payai la dix-huitième partie de la valeur
de tel lot, nioreean ou1 portion de terre et
bâltiiens, et pets plus, et en tout teis
après- l'expirain- du quatorze années, à
compter de la dite époque, ci payant Un
seizille de la tvleur de tel lut, morceau

on portil de trre e. bàtimns, et Ias
plus ; et que la dite commutation des dits
droits de tods et ventes pour et à raison de
tout lot,, orceau On portion de terre, dans
tout tel fief Ott seigneurie, sur lequel il
poura y avoir des hîftimîaens dont la valeur
sera muina de cinq Lents livres courant, et
plus £100 courant, nira lieu et sera
obteiue pendant le dit lreiier espace du
selt années ci-dessus ientionné, à c0lompi.-
ter de la passation du présent acte, en
payant un seiziéile de la valeur de tel lut,
morceau ou, poirtion du terre et btius,
et pas plus, et ci aucun tems après l'expi..
ration dles dites sept années qui suivront
la pa<sation du présent acte, et avant t'e.-
Piration <le quatorze annoécs, i compter de
la dite époque, es -payant un quatorzième
<le la valeur de tel lot, mâlorceau ou portion
de terra et btiimns, et pas plus ; et cu
tout tems après l'expiration des quatorze



46 L ÂM DE LARELIGION ET DE LA PATRIE.

années, à compter de la dite époque, en
payant un douzième de la valeur de tel
lot, morceau ou portion de terre et bati-
mens,et pas plus; que la dite commutation
des dits droits de lods et ventes pour et à
raison de tout lot, morceau oit portion de
terre situé dans aucun des fiefs et seigneu-
ries de Sa Majesté, et hors des limites de
la dite cité de Québec, de la ville des Trois-
Rivières ou de Bourg de William lHenry,
on pour et à raison de tout lot, morceau on
portion de terre situé en la dite cité de
Québec, la ville des Trois-Riviéres oit le
Bourg de William lenry, sur lequel il
n'y aura pas de bâtimuens de la valeur de
cent louis, aura lieu et sera obtenue pen-
dant le dit premier terme de sept années,
en la manière susdite, et après l'exécution
en conformité d'icelui de la décharge, par
acte devant notaire, tel que ci-dessus
établi, tous et chacin les droits de Cens et
rentes, lods et ventes, droit de banalité de
moulin, droit de retrait, exhibitions de
à compter de la passation du présent acte,
en payant un douzième de la valeur d'iee-
lui, et en tout teins après l'expiration <le
ce terme de sept années qui suivront la
passation t précent acte, avant lexpir'a-
tio de quatorze années, à compter do la
dite' é poipm, en payant un dixième <le la
<lire valeur, et pas plus; et en tout tenus
après l'expiration de quatorze années, à
compter de la dite époque, en payant un
huitième le la valeur de te! lot, morceau
ou portion de terre et bât linens, et pas
plus.

(A continuer.)

'AIN DE LU RELGION ET DE LX PAThIE.

QUEBEC, 21 JANV. 1848.

Le Cazndien dans son numiéro du 14 du
courant, développe le paian qu'il suggérait
danrs un préeédent îiunéro, pour venirau
secours de la classe laborieuse. Nons
sommes vraiment peiné de ce que le format
de notre journial ne nous permette pas de
reproduire ei entier l'article de notre con-
frère. Cet article mérite Pattention et les
réfexions de tout rtnii <le Plhniumanité. Dans
l'impuissaice où nous sommes de mettre
sous lem veux le nus lueteurs le plan in-
génieux et pratique suggéré par le Cotna-
dien, plant qui peut se réaliser faeileineut
avec la bonne volonté et le concours de
tous, nous Croirions manquer à un des de-
voirs les plus sacré, dujournaliste. celui de
donner publicité à tout ce qui est de nature
à produire uit bien général, incalculable
dans ses heureux efiets, si nous ie donnions
pas, pour l'avantage <le ceux d'entre nos
abonnés qui ne lisent pas le Canadien, atu
moins un résumé des suggestions du ré-
dacteur de cejournal. Le Canatlien,après
avoir suggéré une société pour la construe-
tien de navires et demîiontrér qu'une asso-
Ciation de cette nature ne pourrait être la
rivale des construciteuss de vaisseaux dit :
" Que le moyen qu'il suggère est basé sur
Pasociation des capitaux et du travail,
avec bénléfice pour celui qui fournit le ca-
pital ainsi que pour le travailleur ; qu'il
établirait une commuauté d'intérêts, de

sympathie et un bon vouloir mutuel entre
l'ouvrier et le capitaliste ; que Passociation
qui peut seule rémédier aux souffrances
<les classes industrielles, doit être à laporté
de tout le monde afin que tots en puissent
en faire partie. Cette association ou so-
ciété - serait fondée par actions de 20s.
chaque,. payables en afgent, cin matériaux
ou en travail. Cette disposition permet-
trait -à hicun de faire partie de l'associa-
tion et donnerait aux actionnaires la laci-
lité de substituer les matériaux à Pargent
et le traUl à Pargent, tendrait à augien-
ter considérablement le capital de l'asso.
ciation ; car celui qui ne pourrait pas payer
en argeit, pourrait prendre des parts à
un montant comparativement considéra-
ble, s'il lui était loisible de les payer en
effets ayant une valeur réelle et connue.
Quel est le marchand, l'épicier, le boulan-
ger, le bouclier qui ne prendrait pas un
certain nombre d'actions payables en pro-
visions qu'il vendrait moitié pour argent
comptant, et moitié en bons de la société,
lesquels bons lui donneraient droit à un in-
térêt on bénéfice proportionné sur les
profits de l'association et qui lui seraient
comtîptés comme s'il eût fourni un Capital ?
L'ouvrier elirpreitier, forgeron, le simple
journalier pourraient même faire partie de
cette association, verser ittéme dans lin-
treprise utîs fort eapital sans avoir à déhour-
ser un soit et tout ou recevant le prix de'
leur travail.

Supponis maintenant tout le monde
bien convaineu de Ia posbilulité d'une as-
sociation comme celle dont nons suggérons
aujourd'hui J'établissement ; supposons
ii'in capital de £8000 elt été souscrit,
dont un huitième aurait été payé cru argent
par les personnes qui pourraient le faire
<te cette manière, un huitième en travail
non payé, deux huitièmes on effets, niar-
chindises, &c., deux huitièmes enI provi-
sions, on aurait le cette manière £6000
réalisables ait fur et à mesure des hesoins,
et £2000 dont oui pourrait exiger le paie-
ruent plus tard eti tout ou en partie, dans
le cas oit la nécessité l'exigerair Pense-
t-on qu'il serait impossible <le trouver dans
lia cité le Québee une somme dle £1000
en argent, laquelle serait piaeée et garantie
sur la valeur réelle les matériaux acquis
et dît travail fait, à sun montant dépensé
aufir et à mesure? Nous ne lecroyons pas:
dans tous les cas, avantd'y renoncerilfau-
drait l'essayer.

" Supposons que lecapital nécessaire soit
souscrit dans les proportions ci-dessus ine-
diquées, les netionnaires s'assembleraient
et adopteraient des règlements pour l'ad-
ministration de la société. Mainitentant
on calcule le coût probable d'un navire sur
le prix courant des matériaux et des sa.
laires. supposons encore que le taux des
salaires soit fixé à 4s. par jour pour les
ebarpentiers et proportionnellement pour
les calfats, les jomrnraliers, etc., on les en-
gage à ces prix à la condition qu'ils se-
ront payés, partie en argent, partie en bons
pour effets, et qu'une faible proportion de
leur salaire leur sera retenue pour leur être
iayéê en bloc lors de la vente dt navire.
Tous les ouvriers qui acceptent ces condi-
tiens sont considérés commîne des associés,
et par conséquent ayant droit à une part
des profits qui leur seraieut comptés comme

si le montant du travail payé eût été du
capital versé. On consoit que de cette
ianièce l'ouvrier qui aurait quelques éco-

nomies, et qui ne trouverait pas d'ouvrage
à plus haut prix ailleurs, attrait le plus
grand intérêt à travailler comme associé
et à ne retirer d'argent que ce qui lui se-
rait absolunent indispensable, le reste de-
nmeurerait placé à intérêt peut-être, de 20,
30, 40 pour 100. De cette manière aussi
les habitants de la campagne pourraient
prendre des parts dans 1entreprise et y
trouver leur »avantage en fournissant du
bois de constructicri ou de cltuflage, dont
partie leur serait payée argent comptant
et partie avec intérêt à la vente des bâti-
ments sortis des chantiers île Passociation.

le D'après ce qîui précède on concevra
fIciletnenît cottient un caupital assez con-
sidérable peut étre formé sans- qu'il soit
besoin d'exiger degrands débounés miné-
diats. , . . Voici comment nous expliquons
les avantages de cette société : générale-
ment les constructours de profession etre-
prennent des navires soit par contrat ou à
teurs propres risques. Une fois qu'ils les
ont eommî,ancés, il leur finît bsolutent les
achever, et une fois achever ils sei forcés
le les vendre afini de remplir les edîgage-
mtents qu'ikl- out pris vis-à-vis d'eiitrepre-
neurs secondaires, vis-à-vis des caitalistes
oi vis-à- vis des banques. Lorsqu'ils cons-
truisent par contrat, ils le saveuit pas à-
quels taux seront les salaires ; et lorsqu'ils
le font e leurs propres risques, ils ne sa-
veunt s'ils vendront leurs bâuiments à pro
fit ou à perte ; ils peuvent rarement atten-
dre la bonne oecnsion, car pieu d'enîtrepre-
neurs sont assez riches ponr pouvoir laisser
dormir la valeur entière d'un ou plusieurs
navires.

" La société dont nous parlons, au con-
traire pourra attendre sans Je tmoindre un-
convénient, le moment favorable à la vent,e.
Si elle uie trouve pas à vendre avantagen-
sement elle peut confier ses navires i des
maisons de conuumeice qui les fréteront et
et les feront naviguer ait profit de la so-
ciété. Les pertes, dans le cas où on on
essuierait, reparties su'r des inilliers de
persoitnies, ne seraient <lue des contrariétés
insignifiantes. Dans toits les cas, suppo-
sant même une perte, -quel est llommîne,
lecitoyen, qui lpourrait îîun instant regret-
ter les secours ainsi 'accordées à la classe
laborieuse de notre ville qui ruirait rendu
en travail plus qu'on ne lui aurait donné
eun argent ou en effet. "

Tel est le développement qei le Cana-
lien donne à son plan d'association ; et

tuons dirons volontiers avec notre confrère,
que ce plan n'est pris une de ces utopies
qu'on ne pieut realiser ; bien ait contraire,
nous le croyons très pratique et d'une exé-
cution facile. Ce plarn outre l'avantage
qu'ul offre de remédier à la détressa ac-
tuelle de nos ouvriers, offre, dans le cas
du retour d'une semblable détresse à l'ave-
nir, un moyen, simple, efficace et avanta-
geux d i apporter ut prompt remède.
Mais indépendamment de l'intérêt attaché
aux suggestions du canadien, dans les cir-
constances présetes de la Clrase ouvrière,
le plat de notre confrèro.mérite encore de
fixer l'attention des hommes pensants et
réfléchis, en ce qu'il aura pouir résultat de
répandre, de faire 'connaitre la nature,
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les avantages des assneiatioS que la popu-
lation de la cité de Qîébl)ee parait ne pas
comprendre, et nous dirions même, qu'elle
semlle repousser. La nature de ces as-
sociations une fois conne et appréciée pr.r
mes résultats. nie verrait les (u,ébecois nie
lancer hardiment dans lcs différentes brinsa
ches de l'industrie et du commerce, et les
exploiter avec avantage pour eux-mêmes
et polir le pays.

Nous espérons doeu que toutes les per-
sonnes influentes, par leur richesse, par
leur position dans la société. que les mem-
lires lu clergé, les sociétés de bicufisance
et entre autres, la société de seint Vincent
de Pan, seconderont de tous leurs elorts
la mise à exécution le l'excellent plan
suggéré par le Canadien; il s'agit d'une
muvre d'humanité, et les citoyens de Qué-
hee dont la bienfaisance est si bien connue,

* ndopteront avec empressement, les idées
et le plan développé par la Cana dien l'uine
maière si claire et si Précise. " Dans les
temps de malheur, dit M. Rossi, les pro-
priétaires et les capitalistes sont la provi-
dence des pauvres. Ils ont seuls les nov-
ens de venir à leur secours et de leur
fournir du travail, les inns par esprit (le
charité, les nutres par enlcu.''-" OfYrir
diu travail eux indigents valides qui en,
manquent, dit M. Degérande, est eertai-
nenent, de fous les secours, le plus utile.
Il Profite h la société entiere, Il écono-
mise les fonds destinés an souilageet du
malheur ; mais ce qui est bien plus imupor-
tant, il accoutuue l'indigent à s'assister
lui-même par ses propres etlhrts- Il on-
tretient l'activité morale et physique. J!
protège en liii la dignité du caractère."
Telle est l'opinion de deux des plus célè-
bres économistes de notre époque, sur le
genre de secours à donner aux travailleurs
indigents qui manquent d'ouvrage; opi-
îimon qui s'neorde parfniteient. avec les
vues phiilantropiques émães par le rédac-
tourdu Canadien, Nous regrettons que
les autres journaux le cette ville, et par-
fieulièrement le raurnal de Québec, n'aient
pas reproduit les suggestions du Cantadinc
sur un sujet qui intéresse si vivement toute
la population de notre cité.

Un correspondant <lu Journal de Quitec,
Eous la signature d'in Ami de ses Conci-
toyes, après nvoir lu nos articles sur l'édu-
cation, a cru y trouver une attnque indi:
recte, ou pour nous servir <les termes du
correspondant, uine calomnie par induction,
contre le surintendant de l'éducation du

as-Canîada. Sans nouis nrrêter à faire
ressortir ce qu'il y a de peu charitable dans
cette maniëre de nous prêter des intenàtionîs
Malveillantes que, rien dans nos écrits ne
peut justifier, nous nous bornerons à dé-
clarer que nous n'avons jamais au Pinten-
tion d'attaquer directement ou indirecte-
nient le fonctionnaire publie dont le cor-
respondant du Touriat a entrepris aussi
Inutilement et aussi malaaroitement la dé-
fense. Nous connaissons trop les devoirs
11u journaliste pour attaquer qui que ce
soit d'une manière détournée et indirecte.
La calomnie, limême par induction, n'est
pas dans nos . habitudes ; et quand dans
liintérêt général nous croirons devoir at-
taquer quelqu'un, surtout un officier pu-bhle, Ious le ferons Ouvertemeiént, franche.

nient et loyalement. Notre but était de qne la province on reçoive aucun bénéfice.
faire la critique de la loi d'éducation et Le corps judiciaire et le barreau doiveîit,
nullement de censurer les aetes du docteur' dit-on, demander à l'exécutif que les cours
Mteilletir, Pour lequel nous n'avous aucun et les bureaux de leuis offiirs eoieit trau-
sentiment d'hostilité. Quant à l'intérèt e-r(a" dans ce alais; mais ans le Cns oi
personnel que le correspondant du .Jour- l'autorité judicinire et le barreau lie Proie-
inil nous Prête, nous croyons que depuis draient pas une semlable démarche, nius
plus <le onze ans que nrous prenons litre qeilasi proine le citoes de Qnébeefde-
part active à tout ce qui se ratt:clie à Vraient alors prendre l'ibaitiative.

instrctioP publique, que ceisi pr nosqe le ou
Conicitoens punite rempîlir les fonctions bc aant iur te *em Use outrce rébelina en
gra1tuites CI, vertu <le la lui d'éducationi, conudo. il Le P'i/et elle 18, fait tlle violente
nous pensonls, lisons notes, qu'il noues est sortie centre Etiei i pares; t, écuyer, qui, d'a
Perumis, à part notre qualité dejosiiaPiste, trés ce jaunier, est plus oupabeaque .

2
'Ur-

de nous occu per d'unt sujet aussi imphortant rafle, dent le seul criînê a été d'avoir, prété L'o-
que Celui de l'éducation pblique, saes être reille eux asd uctions de Paent, qui ae, ploy

les trois au quatre dernires adunes Quéssyer deexposé i des iniu atiois aussi cinà corrompra fiut corudien-françeis, possidant
nieilses que gratuites de lai nature dle celles la moinidre influience. Notes croyons conaître
fites, l'abri <e l'anonyme, par Un Aoi le motifqui a poussé le Pilet à faire cette flui-
dc ses Concitoyen s. bnde tirade cntre M. Parrnt e inis nofibs

tgtt les injures grattsiliaou Pil', uctin
PnAssons JuTic.-Les esi os tri- oîîvoîîs su'siirer que A. 'arent qui Possède

niestrielles .e la Paix pornotreit e district ciifiace de îluhieuissommités libénies,
ont Comimenicé IL 10. Le Granîd Jury nie qIle 'M. Parent qsîi a ceuicacré les plits belei
die tpnée de s vie noua défuse des droits IpOPru-posîalittrouer daîîprteuîeî po rer 1aires, est tro1 , laut p'lacé uial%i,5l'.Jinino d'~e sese c d Poncinoyen our que les nvaos p Pint lui
cette <dernière nnayait i îio urer n lom- fassent perdre la moindre chose dans leur es-
aux jurée, gus les dpparteints di palais tine et leur cfice. Le-lisot n'a pcsllans
<le Justice étant P cabprs, W., . MiCord, ioîlla hninie îe s'inigiaer qu'en le croi
éer., auiiiteirlant de la Police a oi la coi- sur parole ; il faut quelque choe île s ylus que
plaisauice le céder mon ]terreau i la grande l' tliqeie île ce jPnriax p nour cnrevaincte l-
enquête du vistridt d qui, Sans cotte n Qbri- iolureix et rspectables amis de AI. Parent,

te dence iieur a n'epins trais ou quatre a,aui. e IIiflrmaisoatîle a op ou- fut tous Sei eflets pt corompre les Cana-
ý:ii, fit cs nfomatons n le sit ropou.diellsphauçais5 .Iiài'll. ce <ue le pilot ait

derp,i lngteaps l'un S plaint qe le prouvé cet avancé, pools le rgarlereiis comme
palais le justice est infinent trop petita une calomnie iiagentran'pdursatilale certaines
depuis plus <e douze ans dses pierres tle- i ersontielles.
tées, et taillées aux frais de la province, CANADA.
dians le but d'ngraidir cet édifice, se dété- les élections seont finies sous pou de
riorent et pourissent sur le terrainoù elles Jo1rs ; il n'eu resteplus (Il 6 à teriner.
ont été préparées, et cependant, le palais Total des îîîeîîbreséluisjusqui'à ce jour, 78
de justice n'a pas été augmenté d'un pouice. dont, " libéraux, 22 conservateurs et 2

Sois le nouveau système de judicature, u*. ajorité lile 32.
les inconvénients qui résultent dil peu d'é- Les journaux eut déjà fnit circuler des
tendue de ce bâtiment, se.font sentir d'a- listes dut nilîistère futur qui serait cd'n-po-
vantage. Prenons par exerphle le mois de àè connue suit Suîli-an, président
jnlvier,- dans le cours duquel nii a la cour lu conseil M. Lafontaiie, se-
lu fanc le la Reine <lu 7 au 27 ; la cour crétaire provincial M mi

des sessionîs, dii ]0 au - 20 ; la cour des baire des terrs ; ,. l3aldwiii, Procureur-
connnissares tous les lundi,, et enfin la général, et M. BonIte,,, Snllicitour-géuê
cour les banqueroutes qui tient des séances raI Pour le Elanet-Ceisada %. Ayesvin,
plusieurs fois par semtainme. Ainsi, on a procîireir.'génértî et M. sollici-
dans uni, mutnme journée du 10 u 20, trois teur-génénul pour le lls-Cana. M.
cours siégeant le imlêmejour et deux appoar- a serait ésident <lu consêil législatif
temients seulement où elles- peuvent teniretIlteur,-,îl snesIl fut onc quelles lîiu i -i et mîîîbro de ]admîinistr*ationi, et Sir A.
eus s es Il faut don, qu'elles sè-la chambre reprsen-

gent l'une après l'autre, ce qui cause des tativo. .r
délais et des incommodités très graves M. iles, Rcceveur-Général. Ou parle
ponr les parties, lec témoins et, les jurés. aussi de M. Black de Québcc, do M.En avril, en juillet et cin octobre, le mme Drnîîîuîîond, coîîîîîe devint aussi faire Par.
inconvenient se reprn:luit. D'ailleurs les tie de Cette diiiiiiistration. Telle art la ru&-
lieux des séances des courssout trop petits; rcul, dent cependant nousne Prenons Pai
et il est impossible dans unti local dans le- la
quiel le monde est entasé, de faire régner Lamalleamlisedu premierdu courant
l'ordre.et le décorum qui conviennent à la
majesté des tribunaux. Les bureaux às imajeté lestriuiînx. es ureux lesdépêéche télégraphique. Il y aieu une haut.e
greffiers des diverses cours et ceux des au- dans le pix des céréales.
tres officiers sont aussi par bien trop petits ; 9'Depuis que nous avons écrit ce qui
enfin l'édifice entier n'est plus propor-
tionné à la population, non seulement de Précède, les lettres apportées par cettemialle solut'arrivéoa. Les journaux isontnotre cité mais encore de tout le district encore restés en arrière. Nous avons vu
de Québec. Il faut nécessaireniniit quiche cepeuint, un journal du 30 Découn. de
gouvernement fisse une addition à l'édifice Liverpool ; il ne contient rien d'iportant.
netuel, oui fasse choix d'un local plus con-
venable pour y établir les cours de justice. z Nous apler,:, l'attention de Du.%
Nous croyons que nuiil édifiee ne serait plus ibonnés censitaires de la couronne sur la
propre à atteindre ce but que notre palais loi pour faciliter la commutation de tenuro
législatif, qui se détériore Chaue jour sal s que soiur donnons ajourdbli. u
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u cUN uple ne fait plus d'ainnonces dans les journaux, que le
peuple Anglais et le peuple des Etats-Unis. Leurs journaux,
sont coniverts d'annonees. Ce fait seul démontre l'utilité, la1

écess pe ait de l Annonces dans les papiers-nouvelles.
L'Amr DE LA MRerIox PT L.A PArRE, est, apl-s le Canadien, celui

des journaux français du district de Québec, qui a le plus de circulation,
tant parmi les membres du clergé, lesý Mroands de la ville et deos campa.-
gies, que dans les familles. Il offre done la première des conditions
comme journal d'annonces, celle d'une circulation étendue.

Afin dec ne pas priver ses lecteurs dle matières plus intéressantes que
les annonces, pour ceux qui ne sont pas engagés dans lesaffaires, le pro-
priétmr des de la Religion et de la Patrie, ajoutera à chaque nuinéro
de n journal, une feuille supplémentaire, destinée aux avertissements et
annonces.

Aux propriétaires, il offrira un moyen facile et infaillible de louer leurs
maisons, en indiquant, le quarticr; la rue, le nombre d'eppartencats des
propriétés qu'ils désirent louer. Ce mode de publicité, P'mporte infini-
ment sir celui <le placer un écriteau sur la propriété a louer. Ce dernier
mode est ine banalité qui ne parle qu'aix yeux des passants '; Pcriteaut at-
tend les locataires ; l'annonce dans les journaux, au contraire, va les trou-
ver t leurs domiciles. Par ce moyen tous les lecteurs, sans sortir de leurs
maisons, apprenent que dans telle rue, à telle inuméro, il se trouve, ou Sune
maison, ou des appartement à louer. En un mot, ce mode de publicité,
tout en offrant aux propriétaires, un moyen prompt, clience et écono-
mique de location, évite à ceux qui ont besoin de louer des maisons ou des
appartements, de nombreux ennis, de longues fatigues et une grande a
perte de temps. Une annonce de six à huit huit lignes dont le coit sera
d'un écit, procurera ces avantages.

L'annonce dans les journaux est indispensable aux Marchands impor- fe
tateurs et aux détailleurs ; auz tins, elle facilite, elle hâte la vente de leurs .
marchandises, et elle indique aux autres chez qui ils pourront trouver ce
qui convient à la branche de connneree qu'ils exploitent. Ainsi par ce
moyen, le inarchand en détail, l'épicier, le tailleur, le cordonnier et toutes
les différentes branches d'industrie, augmentent le nombre de leurs pra-
tiques et le débit de leurs effets.


